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CNHS - Hockey Subaquatique 
Samedi 23 septembre 2017 
Dimanche 24 septembre 2017 
Paris 

1 Accueil des participants 
Présidents de région : 
Normandie (LDPN) : pas de représentant - 67 voix 
HdF  : pas de représentant - 83 voix  
BPL : Philippe Lépineux - 166 voix 
Grand Est : Noémie Wermuth - 106 voix 
AURA : Maxime Dooms (excusé, représenté par Pascal Blanc) - 157 voix 
NA (ALPC) : Serge Ceaux  - 110 voix 
PM (OCC) : Laurent Beigbeder (excusé, représenté par Emilie Doucet) - 128 voix 
CA : Thomas de Trébons - 93 voix 
PA : Mélissa Ferrois  - 105  voix 
Guadeloupe : Gilles Renaison - 28 voix 
IDF : Pascal Blanc – 279 voix 
 
Autres présents : 
Dominique Ruaux, Président 
Rémy Gillet, Secrétaire 
Hélène Fauqueux, Chargée des finances 
Eric Claisse, représentant le CNC  
Alexandre Davion, Coordinateur du CNA 
Christophe Forlay, Gestion CNA  
Julie Vincent, Formation CNA  
Arnaud Lagabbe, Manager adjoint des équipes de France 
 
Début de la réunion samedi 23 septembre à 8h30.  

1.1 Inscription des divers 
 Présentation d'un projet de communication pour la CNHS (11h à 11h15) 
 Mise en place d'une autorisation parentale pour l'année 
 Livret de progression Jeunes 
 Gestion des joueurs en compétition 

2 Approbation du C.R. de l'AG de la CNHS du 2017 
 

Voté à l’unanimité. 

Note : La prochaine approbation sera réalisée par voie électronique. 
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3 Collège National des Commissaires (CNC) 

3.1 Bilan du dernier CNC 
2 commissaires en moins (Marc Chaignet et Bruno Delorme) 
2 commissaires en plus (Sabrina Bezguiche et Stéphane Bardet) 
Toutes les compétitions sont couvertes pour la saison 2017-2018, sauf pour la coupe des régions / 
masters. 

3.2 Finalisation de la règlementation pour la saison 2017/2018 
 
Il est proposé à la CNHS une expérimentation pour les saisons 2017/2018 et 2018/2019 de ne pas 
appliquer l’article Fr 3.7 pour les catégories benjamins, minimes, cadets et juniors.  
Contre : Grand Est, ALPC, CA (326 voix) 
Abstention : IDF (279 voix) 
Pour : GUA, BPL, PM, PA, AURA (584 voix) 
Voté à la majorité 

 
Il est proposé à la CNHS la suppression de l’article Fr 3.11  
Voté à l’unanimité 

 
Modification de l'article Fr.3.1.2  

Voté à l’unanimité 

Note : il est demandé de changer le ; en , afin d'améliorer la lisibilité de l'article 
 
Les Règles de jeu 10.08 Vol.1 2017 - Règles de jeu 10.08 Vol.2 2017 sont en ligne sur le site de la 
CNHS. 
Un document des dispositions saisonnières sera écrit par le commissaire national et ajouté sur le site 
de la CNHS. 
 
L’article R1.2 

Voté à l’unanimité 

(note : inclus dans la version des Règles de jeu 10.08 Vol.1 2017 ) 
  
L’article R1.3 

Voté à l’unanimité 

(note : inclus dans la version des Règles de jeu 10.08 Vol.1 2017 ) 
 
Modification de l'article F1.2 

Voté à l’unanimité 

 
Modification de l'article F1.3 

Voté à l’unanimité 
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Modification de l'article F1.4 

Voté à l’unanimité 

 
Suppression des articles F1.5 et F1.6 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la modification de l’article J1.3 de l’annexe E1 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la suppression de l’article J1.4 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la modification de l’article J1.8 

Contre : ALPC, CA (220 voix) 
Abstention : BPL (166 voix) 
Pour : (803 voix) 
Voté à la majorité 

 
Il est proposé la modification de l’article J1.9 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la modification de l’article Fr J2 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la suppression de l’article J2.2 

Refusé à l’unanimité 

Note : l'article doit donc être modifié pour faire référence à l'article J1.3 au lieu de l'article J1.4 
 
Il est proposé la suppression de l’article J2.4 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la suppression de l’article J2.6 

Voté à l’unanimité 

 
Les articles de la section J2 seront renumérotés. 
 
Il est demandé la modification de l’article Fr J1 

Voté à l’unanimité 

 
Il est demandé la modification de l’article F3.3 (noté 3.4 dans la version 2017) 

Voté à l’unanimité 
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Il est demandé la création d’un article F3.7 dans l’annexe D3 
F3.7 - Dans le cas de places vacantes dans la grille, l’article Fr1.9.5 ne s’applique pas. 

Voté à l’unanimité 

 
Il est demandé la modification de l’article F3.5 (noté 3.6 dans la version 2017) 

Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la suppression de l’annexe F, championnat national des clubs d’entreprise  
Voté à l’unanimité 

 
Il est proposé la modification de l’article M3.1 

Abstention : BPL (166 voix) 

 
Proposition pour la saison 2017/2018 de regrouper les championnats benjamins/minimes et 
cadets/juniors afin d’améliorer la qualité des championnats jeunes (terrains, homogénéité des 
équipes)  la proposition sera à nouveau analysée par le CNC et un nouveau vote sera proposé en 
CNHS d’automne, suite à la demande de la région IdF. 
 
Le CNC propose à la CNHS le maintien de l’organisation actuelle des championnats jeunes: 
benjamins/cadets et minimes/juniors. 

Contre : BPL, CA (276 voix) 
Abstention : PA (105 voix) 
Pour : IDF, AURA, ALPC, EST, GUA, HdF, PM (891 voix) 
Voté à la majorité 

 

3.3 Quotas des régions pour la saison 2017-2018 
En ligne sur le site de la CNHS. 

4 Equipes de France 

4.1 Bilan de la saison 2016-2017 
Voir le CR de la réunion annuelle collectif France du 09/09/2017. 
Besoin impératif d'un contact formalisé avec le référent régional pour l'identification des joueurs à 
convoquer en stage France. Il n'est plus possible d'accepter les requêtes directes des clubs. 
Jeunes et élite : voir ci-dessous. 
Masters : pas de compétition en 2017. 

4.1.1 Championnats du monde jeunes Hobart 
U19M : champions du monde 
U23F : 5ème 
U23M : 2ème 
Pb de dotation de tenue 
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Mise en place d'un cahier des charges à faire pour donner à l'agence de voyage pour répondre aux 
problèmes rencontrés sur l'hébergement, la nourriture. 
Budget pas encore clos (il manque des remboursements à faire). 

4.1.2 Championnats d'Europe élite Eger 
Résultats conformes aux objectifs 
Filles : Championnes d'Europe 
Garçons : 3ème 
Là aussi, besoin de mettre en place le cahier des charges sur hébergement et nourriture. 
Budget pas encore clos (il manque des remboursements à faire). 
La présence d'un préparateur physique est un plus. Aujourd'hui, il y a un préparateur physique 
bénévole. Pour stabiliser cet encadrement, il faudra envisager un budget alloué à la présence d'un 
préparateur physique. 

4.2 Prochains championnats internationaux 

4.2.1  2018 mondiaux élites Quebec 
Du 19 au 28 juillet 2018 

4.2.2 Organisation en France 
Tous les postes de coaches Equipe de France Jeune sont ouverts. Un appel à candidature a été lancé. 
Les réponses sont attendues d'ici mi-octobre. 
Il n'y a pour le moment pas d'échéance européenne pour les U19 et U23. Le nombre de stage jeunes 
sera donc très limité. Il est demandé aux régions d'organiser des stages régionaux, sur lesquels les 
coaches se déplaceront pour la détection, en observateur. 
Si une compétition jeune se dessine en 2018, alors un stage sera organisé début d'année 2018. 
 
Stages élite : organisation en commun entre les hommes et les femmes. 

4.3 Financement des équipes de France 
A partir de maintenant, les notes de frais qui arrive au-delà de la limite de 15 jours après les stages, 
ne seront plus remboursés. 
 

5 Collège National des Arbitres (CNA) 

5.1 Bilan des arbitrages saison 2016/2017 
Nous avons 156 arbitres dans notre base fédérale. 

- 28 ont été inactifs en 2016-17. 
- 7 ont pris leur année blanche (souhait de leur part en début de saison). 
- 10 n’ont pas formulé de vœux avant le CNA de janvier. 
- 1 décès à déplorer (Marc CHAIGNET) en cours d’année. 

 

5.2 Bilan des formations saison 2016/2017 
Voir Rapport de Julie Vincent. 
4 AN2 féminine cette saison (+30% par rapport aux AN2 existantes !) 



CNHS - compte rendu 23/09/2017 rev - 01 

 page 6 / 9 

5.3 Finalisation des règles de jeu pour la saison 2017/2018 
La mise à jour est en place sur le site de la CNHS 

5.4 Préparation saison 2017/2018 
Lieu de la session théorique pas encore figée, en attente de la confirmation des dossiers 
d'inscription. Potentiellement réalisée en BPL car 7 inscriptions potentielles sur 10. 
Un nouveau modèle de convocation a été mis en place. 
Un appel aux vocations d'arbitre est lancé, notamment chez les filles. Une piste est à creuser 
également pour que les arbitrages compétitions jeunes en région puissent être faits par des arbitres 
jeunes. 
Le CNA est preneur des retours d'information de la part des régions. Idéalement, la communication 
doit passer par les RRA, mais les notifications en directes sont également prises en compte. 
La liste des arbitres qui risquent de passer inactif sera envoyée aux présidents de région afin d'avertir 
les arbitres concernés. 
Un projet de mise en place de gratification des arbitres est en cours de réflexion, et doit être 
formalisé par le CNA. Les renseignements sur la capacité de mettre en place ces gratifications sont à 
prendre auprès du CDN. 

5.5 Informations Internationales 
Le meilleur arbitre du monde est Français ! 
Difficultés pour connaître les critères d'attribution des étoiles pour les arbitres. 
Question sur la remise en place de la minute de prison en France comme ce qui est fait à 
l'international  réflexion à avoir lors du prochain CNA. 

6 Calendrier national 

6.1 Compétitions (2017/2018). Confirmation des lieux et dates. 
Compétitions :  

Intitulé Date Lieu Nb d'arbitres requis 
Manche 1 D1M et D1F 11 et 12 novembre 2017 Abbeville 18 
D1M Manche 2 et D2F 10 et 11 mars 2018 Montluçon 18 
Manche 3 D1M et D1F 18 au 20 mai 2018 Montluçon  18 
D2M et D3F 31 mars et 1er Avril 2018 La Rochelle 18 
D3M  9 et 10 juin 2018 Berre (à confirmer) 9 
D4M 16 et 17 juin 2018  Saint Brieuc (à confirmer) 9 
Juniors/Minimes 17 et 18 mars 2018 AURA (à préciser) 18 
Benjamins/Cadets 2 et 3 juin 2018 Pontoise (à confirmer) 15 
Masters 3 et 4 février 2018 Montluçon  6 
Coupe des régions 3 et 4 février 2018 Montluçon  6 

 

6.2 Formations et examens 
AN2 
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EF1 
1er week-end de formation : 2ème week-end de septembre soit le 9 septembre 2017 
2ème week-end de formation : 2ème week-end d’octobre soit le 7 & 8 octobre 2017 
3ème week-end d’examen : 2ème week-end de décembre soit le 9 & 10 décembre 2017 
Remise dossier UV4 : 22 décembre 2017 
 

6.3 Stages équipes de France. 
09/10 Décembre 2017, stage élite à Abbeville 
20/21 Janvier, stage élite à ??? 
10/11 Février, stage élite à ??? 
24/25 Mars, stage élite à ??? 
07/08 Avril, stage de sélection élite à ??? 
Du 05 au 08 Mai, stage long élite à ??? (Piscine de 3 m de fond impératif) 
16/17 juin, stage élite à ??? (3 m) 
 
03/04 septembre, master femmes, à la rochelle 
28/29 Octobre, master hommes, à Hyères 
2/3 décembre, master femmes, à la rochelle 
9/10 décembre, master hommes, à ??? 
24/25 Mars, master hommes, à ??? 
28 avril au 01 Mai, master femmes à La rochelle 
05 au 08 Mai, master hommes, à ??? 

6.4 Réunions Collèges. 
AG : 24 et 25 mars 2018 à Amnéville (et AG 2019 à Brest) 
CNA : 27 et 28 janvier 2018 à Clermont Ferrand 
CNC : 1er juillet 2017 et 30 juin 2018 en IdF 
CNI : 18 et 19 novembre 2017 à Eaubonne (IDF)  déplacé le 26 novembre en IDF pour être dans la 
continuité du séminaire des entraîneurs. 
Séminaire des entraîneurs FFESSM : 25 novembre 2017 à l’INSEP à Paris 

7 Collège National des Médecins (CNM) 
Précisions sur le certificat médical : une note a été publiée sur le site de la FFESSM :  
https://ffessm.fr/ckfinder/userfiles/files/pdf/saison%202017-2018/Dispositif-CACI-2017-2018.pdf 
 
Extrait :  
Les grandes lignes de ce dispositif qui s’impose à nous puisqu’il s’agit de la Loi, sont les suivantes : 
- Présentation par le demandeur d’un CACI (Certificat médical d’Absence de Contre-indication) daté 
de moins de 1 an à la date de la demande de délivrance de la licence. 
- Certificat médical établi par TOUT médecin, quelle que soit la discipline, qu’il s’agisse d’accéder à 
une pratique sportive de loisir ou bien à la compétition. 
- Durée de validité : 3 ans ou 1 an selon les disciplines (voir ci-après). 
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* les disciplines suivantes relèvent d’un CACI qui sera valable 3 ans si la licence est prise sans rupture 
chaque année. Il s’agit de la NAP, NEV, Hockey, Tir, apnée en piscine (<6m). 
 
Pour le sur-classement, pour le moment rien ne change. L'autorisation de sur-classement sur le 
certificat médical n'est valable que pour l'année. 
 

8 Collège National des Instructeurs (CNI) 

8.1 Bilan des formations 2016/2017 
Bilan des MEF2 : voir rapport. 

8.2 Formation des Entraîneurs équipe de France 
Projet en cours sur les VAE (Validation des Aquis de l'Expérience) pour les entraîneurs France : cela a 
déjà été fait dans d'autres disciplines de la FFESSM. Le projet est rédigé (documents construits par 
Karine), il sera analysé au cours du CNI en novembre. 
Le projet de VAE qui est construit sera valide pour tous les niveaux d'encadrement de la CNHS. 

8.3 Séminaire entraineurs. 
Tous les entraîneurs des équipes de D1 seront invités pour ce séminaire des entraîneurs, organisé par 
le DTN de la FFESSM, le samedi 25 novembre 2017 à l'INSEP. 

8.4 Nomination des Instructeurs 
Pas de nouvel instructeur national à présenter au CDN. 
Il est rappelé que les commissions régionales doivent proposer les nominations d'instructeurs 
régionaux aux comités régionaux, et informer le CNI de ces nominations. 
Les instructeurs nationaux qui passent inactifs ne doivent plus apparaitre dans la base nationale : 
demande à effectuer par le CNI auprès de la FFESSM. 

8.5 Divers CNI 
Une demande existe en région pour avoir une uniformisation du contenu des formations initiateurs. 
 

9 Divers 

9.1 Présentation d'un projet de communication pour la CNHS (11h à 11h15) 
Voir planches jointes 

9.2 Livret de progression Jeunes 
Une synthèse doit être faite pour la définition des niveaux de joueurs. 
Exemple de Rennes qui met en place le livret cette saison 
Matérialisation des niveaux à voir 
La question se pose aussi sur la labellisation "école de hockey". Une proposition de contenu sera 
effectuée au prochain CNI par Pascal Blanc. 
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9.3 Mise en place d'une autorisation parentale pour l'année 
Le DTN précise qu'une autorisation parentale doit être établie uniquement pour 1 compétition. Une 
autorisation à l'année ne peut pas être réalisée. Le DTN va vérifier sur les obligations sur la durée 
minimale pour demander une autorisation parentale.  
Dans tous les cas, l'autorisation parentale permet de gérer les problèmes d'hospitalisation. 
 

Fin de séance. 


